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LOCATION DE MATERIEL AUX ASSOCIATIONS ET COLLECTITES DE LA PRESQU’ ÎLE 
La location de matériel est consentie uniquement aux associations bauloises qui œuvrent dans le cadre d’une manifestation d’intérêt général et à 
titre de solidarité aux commune de la communauté d’agglomération. 

Le matériel est accordé en fonction des disponibilités. La location est décomptée par jours entiers auxquels il convient d’ajouter les frais de mise en 
place (transports, heures d’interventions). 
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Toutes pièces manquantes, détériorées ou en réparation seront facturées à l'utilisateur. 
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Pour toutes vos demandes de prêt de matériel ou pour la réservation de salles, 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : 

materiel@mairie-labaule.fr 
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